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Syndicat C.G.T des personnels techniques et administratifs du Service départemental d’incendie et de secours du Rhône


ELECTION AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

15 DECEMBRE 2005 : UNE DATE A RETENIR

Ce jour là vous serez appelés à voter pour vos représentants à la CAP (commission administrative paritaire).

Qu’est ce que la CAP ?

La CAP est une instance consultative composée pour moitié de représentants de l’établissement public, et pour moitié de représentants du personnel.

Ses domaines de compétence :

Cet organe consultatif examine les dispositions d’ordre individuel ayant un lien direct ou indirect avec votre carrière, à savoir : 

 (   Notation

 (   Avancement de grade et nomination au choix

· Disponibilité

· Temps partiel

· Détachement

· Demande de prolongation de stage ou refus de titularisation

· Discipline

Les CAP se réunissent au moins deux fois par an.

Pourquoi voter CGT ?

Le nombre de voix recueillies aux élections des CAP par chaque organisation syndicale détermine sa représentativité et son poids au sein de cette instance. 

Les élus CGT s’engagent, dès leur élection à défendre TOUS les agents, de TOUTES les catégories, dans TOUS les domaines de compétence de la CAP. Ils s’engagent à veiller à ce que les critères qui seront définis pour les avancements de carrière soient égalitaires et prennent en compte des éléments objectifs.
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